
 

11.2001 SRO-Kündig 650 ex.  

Loi 
(8451) 

modifiant la loi sur l’exercice des droits politiques (A 5 05)  
(éligibilité aux fonctions de conseiller administratif, maire et adjoint) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 103, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les candidats doivent être choisis parmi les électeurs laïques de la commune. 
Les conseillers d’Etat et le chancelier ne sont pas éligibles. 


